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FEUILLE  D'ENGAGEMENT  à  LA 
" CoUpE  NATIoNALE  VéTérANs " 

éChELoN  DépArTEMENTAL 
 

 DATE :  DIMANCHE  18  FÉVRIER  2018 
           

  

 LIEU   :  A DETERMINER 
 

ENGAGEMENTS À RETOURNER AVEC LE RÈGLEMENT, À L'ORDRE DE FFTT-Seine-Saint-Denis à : 
 

F.F.T.T. – CD 93 TT 
1 - 3  Rue  de  la  Poterie 

93200  SAINT - DENIS 
 

POUR  LE  LUNDI  05  FÉVRIER  2018 ( Date Limite de Réception ) 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

FEUILLE  D'ENGAGEMENT  à  LA  " CoUpE  NATIoNALE  VéTérANs " 
 

ASSOCIATION ( Nom + Numéro ) : ......................................................................... 
 
 

  TABLEAU A : Plus de 40 Ans   ................  équipe  x 12,00 € =   ..................€ 
 
 

  TABLEAU B : Plus de 50 Ans   ................  équipe  x 12,00 € =   ..................€ 
 
 

  TABLEAU C : Plus de 60 Ans   ................  équipe  x 12,00 € =   ..................€ 
 

            ____________ 
 

          TOTAL    ...................€ 
 

            =========== 
 
 

RAPPELS : 

 - Chaque équipe est composée OBLIGATOIREMENT de 2 joueurs ou joueuses. 
 - Une équipe ne peut compter qu'un(e) seul(e) ÉTRANGER(ÈRE). 
 - Les équipes doivent être complètes et la mixité est POSSIBLE. 

 
           Le Bureau du CD 93 TT 

 


